
     RÈGLEMENT COMPLET DU JEU-CONCOURS 

« Gagne un vélo Agricycles CR26 » 

 

1. ORGANISATEURS 

Le présent jeu-concours est organisé conjointement par : 

• Agricycles  

• Tractmoi  

• CR Industry, société immatriculée sous le numéro SIREN 948 563 903  

(ci-après ensemble « les Organisateurs ») 

Le jeu n’est ni géré, ni sponsorisé, ni associé à Meta ou à Instagram. 

Instagram ne saurait être tenu responsable de l’organisation, du déroulement ou de la 

gestion du jeu. 

 

2. DURÉE DU JEU 

Le jeu concours se déroule du : 

• 27 mai 2026 à 07h00 (heure française) 

au  

• 21 juin 2026 à 23h59 (heure française)  

Toute participation effectuée en dehors de cette période sera considérée comme nulle. 

 

3. CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Le jeu est gratuit et sans obligation d’achat. 

Il est ouvert à toute personne physique : 

• majeure ou mineure disposant d’une autorisation parentale préalable  

• résidant en France métropolitaine (sauf mention contraire des Organisateurs)  

• disposant d’un compte Instagram valide  

Les Organisateurs se réservent le droit de demander toute preuve d’identité ou d’éligibilité. 

 

4. MODALITÉS DE PARTICIPATION 



Pour participer valablement, chaque participant doit : 

1. S’abonner aux comptes suivants :  

o @agricycles  

o @tractmoi  

o @jeanbaptiiiiiisssssssttt  

2. Identifier en commentaire deux (2) personnes physiques différentes.  

3. (Option facultative) Partager la publication en story ou en repost.  

Toute participation incomplète sera considérée comme invalide. 

Le nombre de commentaires n’est pas limité. Chaque commentaire conforme constitue une 

chance supplémentaire de participation au tirage au sort. 

 

5. DOTATION 

Le lot mis en jeu est le suivant : 

• 1 vélo Agricycles CR26  

• Valeur commerciale indicative : 3 780 € TTC  

Précisions importantes sur le lot : 

Le vélo mis en jeu est un vélo d’occasion, ayant déjà été utilisé, appartenant à Jean-Baptiste. 

Avant sa remise au gagnant, le vélo fera l’objet d’une remise en état complète, incluant 

notamment : 

• contrôle mécanique intégral  

• révision complète  

• remplacement des pièces défectueuses ou usées si nécessaire  

• nettoyage et préparation esthétique  

Le vélo sera remis en état de fonctionnement optimal avant livraison. 

Le lot est : 

• non échangeable  

• non remboursable  

• non convertible en somme d’argent  

• non cessible contre valeur financière  



 

6. DÉSIGNATION DU GAGNANT 

Le gagnant sera désigné par tirage au sort aléatoire parmi les participations valides. 

Le tirage sera effectué dans les jours suivant la clôture du concours. 

Le gagnant sera contacté en message privé via Instagram. 

Sans réponse dans un délai de 7 jours calendaires, les Organisateurs se réservent le droit de 

procéder à un nouveau tirage. 

 

7. REMISE DU LOT ET LIVRAISON 

Le lot sera remis au gagnant via la société : 

CR Industry 

La livraison sera effectuée : 

• à une adresse située en France métropolitaine  

• selon les modalités logistiques définies par CR Industry  

• dans un délai raisonnable après validation des coordonnées du gagnant  

Les Organisateurs ne pourront être tenus responsables : 

• des retards de livraison  

• des erreurs d’adresse communiquées par le gagnant  

• des cas de force majeure affectant la livraison  

 

8. RESPONSABILITÉ 

Les Organisateurs ne sauraient être tenus responsables : 

• d’un dysfonctionnement du réseau Instagram  

• de toute fraude ou tentative de fraude  

• d’erreurs humaines ou techniques indépendantes de leur volonté  

• d’interruptions ou modifications du jeu pour cas de force majeure  

Toute fraude ou tentative de fraude entraînera l’exclusion immédiate du participant 

concerné. 

 



9. DONNÉES PERSONNELLES 

Les données collectées dans le cadre du jeu (notamment identifications en commentaire et 

échanges en message privé) sont utilisées exclusivement pour : 

• la gestion du jeu concours  

• la désignation du gagnant  

• la remise du lot  

Elles ne font l’objet d’aucune commercialisation. 

Conformément à la réglementation applicable (RGPD), chaque participant dispose d’un droit 

d’accès, de rectification et de suppression de ses données. 

 

10. ACCEPTATION DU RÈGLEMENT 

La participation au jeu implique l’acceptation pleine, entière et sans réserve du présent 

règlement. 

 


